
Conflits familiaux, 

séparations, divorces… 

Combien cela coûte ? 

 

A savoir  
  

S’engager dans  

une médiation familiale  

permet de bénéficier désormais  

de l’allocation de soutien familial  

au-delà de la période de 4 mois. 

Où joindre le service ? 

Les partenaires financeurs 
de la médiation familiale 



Qui est concerné ? 

Qu’est-ce que c’est ? 

A quoi cela sert ? 

Qui est le médiateur ? 

Quand s’adresser à lui ? 

Qui prend l’initiative ? 

Comment cela se passe ? 

 

Le médiateur propose d’aborder 

« pas à pas » tous les aspects  

concrets de l’organisation à  

définir après une séparation :  

le planning d’accueil de l’enfant,  

sa scolarité, le suivi de sa santé,  

ses relations avec la famille  

au sens large, ses loisirs,  

son éducation... 


